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Les délais dérogatoires, figurant dans ces accords lorsqu’ils ont été étendus par les décrets, s’appliquent à 
toutes les entreprises remplissant les deux conditions cumulatives suivantes :

• Les entreprises ont une activité qui relève du champ d’application de l’accord ; 
• Les entreprises ont une activité qui relève des organisations professionnelles signataires. 

 
Secteur 
 

Date du 
décret 

Parties signataires Champ d’application 

    
Activités 
manuelles 
artistiques 
 
Délais :  
 
- 2008 = 60 jours fin 

de mois ou 75 jours 
nets  

- 2009 = 55 jours 
fin de mois ou 
70 jours nets  

- 2010 = 50 jours 
fin de mois ou 
65 jours nets 

- 2011 = 45 jours 
fin de mois ou 
60 jours nets 

 
- 2008 = de plus de 

60 jours fin de mois
à 90 jours nets 

- 2009 = 60 jours 
fin de mois ou 
75 jours nets 

- 2010 = 55 jours 
fin de mois ou 
70 jours nets 

- 2011 = 50 jours 
fin de mois ou 
65 jours nets 

 
- 2008 = 90 jours fin 

de mois et plus  
- 2009 = 75 jours 

fin de mois ou 
90 jours nets 

- 2010 = 65 jours 
fin de mois ou 
80 jours nets 

- 2011 = 55 jours 
fins de mois ou 
70 jours nets 

 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
nets 
 
 

Décret n° 
2009-1331 
du 
28/10/2009 

- Syndicat professionnel CREAPLUS  
- Association des Fabricants de 
Couleurs pour l’Art, le Loisir et 
l’Enseignement (AFSCALE), 
membre de la Fédération des 
Industries des Peintures, Encres, 
Couleurs, colles et adhésifs (FIPEC) 
 

Transactions commerciales passées entre les 
entreprises n’intervenant pas au même stade 
du processus économique du secteur des 
activités manuelles et artistiques : 
fournisseurs et distributeurs disposant d’un 
ou de plusieurs magasins de vente au détail, 
et dont l’activité, ou l’une des activités 
importantes en termes de chiffre d’affaires, 
porte sur la vente d’articles relevant des 
activités manuelles artistiques. 
Ce secteur comprend : les beaux-arts, 
l’encadrement et le cartonnage, les activités 
manuelles, l’écriture-dessin-graphique, les 
tissus patchwork, les travaux d’aiguille, la 
mercerie, l’art floral et les livres/édition 
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Agroéquipement 
 
Délais :  
 
¤ Commandes 
réalisées en présaison 
de matériels et 
d’équipements de 
parcs, jardins et forêts 
(espaces verts), de 
pièces détachées et de 
matériels de 
démonstration :  
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
120 jours fin de 
mois 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
90 jours fin de 
mois  
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
60 jours fin de 
mois 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
nets date facture 
 
¤ Commandes 
réalisées en présaison 
de matériels 
d’agroéquipement, de 
stock de pièces 
détachées et de 
matériels de 
démonstration 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
270 jours fin de 
mois 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
180 jours fin de 
mois 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
120 jours fin de 
mois 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
date de facture 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-1015 
du 
25/08/2009 

― les industriels de l’agroéquipement 
représentés par AXEMA ; 
― les artisans et petites entreprises en 
milieu rural de distribution et réparation 
de machines agricoles représentés par la 
FNAR ; 
― les entreprises de service et de 
distribution du machinisme agricole 
représentées par le SEDIMA ; 
― les entreprises ayant pour activité 
principale le service, la distribution et la 
location de matériels de parcs et jardins 
représentées par le SMJ. 

― le matériel d’agroéquipement, les pièces 
détachées et le matériel de démonstration ; 
― le matériel et les équipements de parcs, 
jardins et forêts (espaces verts), les pièces 
détachées et le matériel de démonstration.  
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Agrofourniture 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/06/2009 = 
195 jours fin de 
mois ou 210 jours 
net 
 
- Du 01/07/2009 
Au 31/12/2009 = 
165 jours fin de 
mois ou 180 jours 
net 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
135 jours fin de 
mois ou 150 jours 
nets 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
75 jours fin de 
mois ou 90 jours 
net 
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
net 

Décret 
n°2009-
1170 du 
01/10/2009 

― COOP de FRANCE 
― la Fédération du négoce agricole 
(FNA), représentée par M. Jean 
CAIZERGUES, son vice-président, 
― la Fédération nationale des syndicats 
d’exploitants agricoles (FNSEA) 
― Jeunes Agriculteurs (JA) 
 

Toutes les ventes ou cessions 
d’agrofournitures et les services aux 
producteurs agricoles, en tant qu’utilisateurs 
finaux, nécessaires aux productions 
végétales et animales. 
― les engrais, fertilisants et supports de 
culture, y compris les oligoéléments  
― les semences, plants et bulbes  
― les produits de protection des plantes  
― ainsi que les services associés à 
l’utilisation et à l’application des produits 
cités aux trois alinéas ci-dessus 
― les aliments pour animaux 
― les produits d’hygiène et de prophylaxie 
pour l’élevage 
― les jeunes volailles (« volailles d’un jour 
») destinées aux activités de production 
animale 
― les matériels liés aux cycles de production 
et au conditionnement des produits.  
 

Animaux de 
compagnie 
(commerce des 
animaux de compagnie, 
produits et accessoires 
pour animaux de 
compagnie) 
 
Délais :  
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois ou 90 jours 
net 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
65 jours fin de mois 
ou 80 jours net 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
55 jours fin de 
mois ou 70 jours 
net 
- Dès le 
01/01/2012 =  
45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
net 

Décret n° 
2009-860 du 
8/07/2009 

Le syndicat interprofessionnel "Les 
Professionnels de l’animal familier" 
(PRODAF) regroupe à la fois les 
filières amont (fabricants) et aval 
(distributeurs spécialisés) du métier. 
 

Acteurs de la filière de vente de produits et 
animaux familiers ayant pour activité 
principale de revendre de tels produits ou 
animaux en magasin spécialisé à destination 
de consommateurs, d’une part, et leurs 
fournisseurs de produits, d’autre part.  
Entreprises disposant à titre principal d’un 
rayon spécifique avec une importante largeur 
de gamme et du personnel spécifiquement 
dédié à cette activité (hors vente de 
nourriture pour chiens et chats). 
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Armes et 
munitions pour 
la chasse 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/03/2009 = 
150 jours net 
- Du 01/04/2009 
Au 31/06/2009= 
120 jours net 
- Du 01/07/2009 
Au 31/12/2009 = 
plafond LME (45 
jours fin de mois 
ou 60 jours net 
date de facture) 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/03/2010 = 
120 jours net  
- Du 01/04/2010 
au 31/06/2010 = 
90 jours net 
- Du 01/072010 
Au 31/12/2010 = 
Plafond LME (45 
jours fin de mois 
ou 60 jours net 
date de facture) 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/03/2011 = 
90 jours net 
 
- Dès le 
01/04/2011  
= Plafond 
LME (45 jours fin 
de mois ou 60 
jours net date de 
facture) 

Décret 
n°2009-
1016 du 
25/08/2009 

- La CSNA (Chambre syndicale 
nationale des armuriers)  
- le SNAFAM (Chambre syndicale des 
fabricants et distributeurs d’armes, 
munitions, équipements et accessoires 
pour la chasse et le tir sportif). 
 

Armes, munitions et équipements de chasse 
en magasins spécialisés, et pour les seuls 
délais de paiement des commandes dites de 
saison. Ces commandes de saison sont 
définies comme correspondant à la nécessité 
de prise de commandes groupées et de 
livraisons anticipées aux magasins armuriers 
au premier semestre pour des ventes 
réalisées chez l’armurier au cours du second 
semestre. 
Le marché du tir sportif ne relève pas de cet 
accord dérogatoire 
 

Articles de sport 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois ou 90 jours 
nets date de 
facture 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
70 jours fin de 
mois ou 85 jours 
nets date de 
facture  

Décret n° 
2009-1266 
du 
20/10/2009 

- Fédération Française des 
industries du Sport et des Loisirs 
(FIFAS) représente l’ensemble du 
secteur des articles de sport à 
l’exception de la pêche de loisirs, de 
la chasse, de l’industrie nautique, du 
cycle et des articles de fitness. 
- Conseil National des Professions 
du Cycle (CNPC - Tous à Vélo) 
représente les constructeurs de cycles, 
de composants et d’accessoires. 
- Association EUROSIMA fédère les 
fabricants d’articles textiles sportwear, 
matériels et accessoires de l’industrie 
du surf-skate-snowboard. 
- Fédération des Industries 
Nautiques (Activité de glisse) 

Relation d’achat entre les fournisseurs, 
fabricants, importateurs ou grossistes, et les 
distributeurs spécialisés du secteur des 
articles de sport (toute entreprise ayant 
principalement pour activité la vente au 
détail ou la location d’articles de sport), 
qu’ils soient indépendants, succursalistes ou 
membres de réseaux de distribution 
organisés, au titre de leur activité au sein 
d’un point de vente ou dans le cadre de leur 
activité de vente à distance. 
Toute relation d’achat qu’entretient un 
fournisseur avec une centrale d’achat dont 
l’activité principale est de revendre des 
articles de sport à des distributeurs 
spécialisés du secteur. 
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- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
60 jours fin de 
mois ou 75 jours 
nets date de 
facture  
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
nets date de 
facture 

représente, dans cette composante 
activité de glisse, les fabricants, les 
importateurs et la maintenance 
d’équipements s’y rapportant. 
- Fédération Professionnelle des 
entreprises du Sport et des loisirs 
(FPS) regroupe les commerces 
spécialisés dans les articles de sport et 
l’équipement de loisirs. 
 
 

Notion d’« articles de sport » : référence à la 
convention collective du commerce des 
articles de sport et des équipements de loisirs 
du 26 juin 1989, étendue par arrêté du 11 
octobre 1989, tel qu’il résulte de l’accord du 
17 mars 2005 : tous produits, neufs ou 
d’occasion, destinés initialement à la 
pratique sportive et aux loisirs, y compris les 
vêtements et les chaussures. 
Tout équipement accompagnant les loisirs 
sportifs : 
― des activités dites « de glisse » avec les 
pratiques sur eau (surf, ski nautique, planche 
à voile, etc.), sur neige (ski, surf, etc.), et sur 
air (parapente, deltaplane, parachute, etc.) ; 
― des activités dites « de roulement » avec 
les pratiques sur terre ou sur route (roller, 
skate, cycle, etc.) ; 
― des activités de randonnées, de 
campement, ou de tir sportif ; 
― des activités de gymnastique, de 
musculation, de remise en forme et d’arts 
martiaux ; 
― et de toute activité sportive ou 
individuelle, d’intérieur ou d’extérieur. 
Les articles liés à la pêche et à la chasse ne 
relèvent pas de cet accord dérogatoire.  
 

    
Bâtiment et 
travaux publics 
(produits, bois, 
matériaux et 
services pour la 
construction et la 
décoration) 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
70 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
50 jours fin de 
mois 
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois 

Décret n° 
2009-488 du 
29/04/2009 

- Fédération française du bâtiment 
(FFB). 
- Confédération des artisans et petites 
entreprises du bâtiment (CAPEB). 
- Fédération nationale des travaux 
publics (FNTP). 
- Fédération nationale des sociétés 
coopératives de production du bâtiment 
et des travaux publics (FNSCOP BTP).  
- Union des maisons françaises (UMF). 
- Syndicat des entreprises de génie 
électrique et climatique (SERCE). 
- Confédération du négoce bois-
matériaux (CNBM). 
- Fédération du négoce des matériaux de 
construction (FNMC). 
- Fédération française du négoce de bois 
(FFNB). 
-APIBOIS. 
- Syndicat national des constructeurs de 
charpentes en bois lamellé (SNBL). 
- Syndicat national des fabricants de 
structures et charpentes industrialisées 
en bois (SCIBO). 
- Syndicat des fabricants de maisons à 
ossature bois (SYMOB)  
- Union française des fabricants et 
entrepreneurs de parquet (UFFEP). 
- Union des fabricants de contreplaqué 
(UFC). 

Achats de matériaux et de produits de 
construction et de décoration réalisés par les 
entreprises intervenant aux stades de la 
production, du négoce et de la mise en œuvre 
dans le secteur du BTP. 
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- Union des industries des panneaux de 
process (UIPP). 
- Chambre syndicale des fabricants du 
verre plat (CSPVP). 
- Chambre syndicale française de 
l’étanchéité (CSFE). 
- Fédération française des tuiles et 
briques (FFTB). 
- Fédération de l’industrie du béton 
(FIB). 
- Syndicat national des isolants en laines 
minérales manufacturées (FILMM).  
- Groupement peintures bâtiment de la 
Fédération des industriels des peintures, 
encres, couleurs, colles et adhésifs 
(FIPEC). 
- Syndicat français des enducteurs 
calandreurs (SFEC). 
- Syndicat français de l’industrie 
cimentière (SFIC). 
- Syndicat français des joints et façades 
(SFJF). 
- Syndicat national des industries du 
plâtre (SNIP). 
- Syndicat national des mortiers 
industriels (SNMI). 
- Syndicat national des plastiques 
alvéolaires (SNPA). 
- Syndicat national du béton prêt à 
l’emploi (SNBPE). 
- Syndicat national des industries de 
roches ornementales et de construction 
(SNROC). 
- Syndicat national des adjuvants pour 
bétons et mortiers (SYNAD). 
- Union nationale des producteurs de 
granulats (UNPG). 
- Syndicat des tubes et raccords en PVC 
(STR PVC). 
- Syndicat des tubes et raccords en 
polyéthylène (STR PE). 
- Syndicat des composants de systèmes 
intégrés de chauffage et de 
rafraîchissements (COCHE BAT). 
- Chambre syndicale du carreau 
céramique de France (CSCCF). 
- Syndicat national des extrudeurs 
plastiques (SNEP). 
- Syndicat national des fabricants de 
plafonds tendus (SNAFAPT). 
- Union française des tapis & moquettes 
(UFTM). 
- Syndicat des industries françaises du 
fibres-ciment (SIFF). 
- Fédération des industries des plafonds 
suspendus (FIPS). 
- Fédération nationale du bois (FNB). 
- Union des industries du bois (UIB). 
- Fédération nationale de la décoration 
(FND). 
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- Syndicat national des écrans de sous-
toiture (SNEST). 
- Syndicat des accessoires manufacturés 
de toiture (SAMT). 
- Syndicat des entreprises de commerce 
international de machines portatives, de 
matériels pneumatiques et de machines à 
agrafer et à clouer (SECIMPAC). 
- Syndicat de la brosserie. 
- Fédération des bois tranchés. 
- Syndicat national du charbon de bois. 
- Commerce du bois (LCB). 
- Syndicat des isolants en matériaux durs 
(SIMD). 
- Association professionnelle des 
systèmes d’étanchéité liquide (APSEL). 
- Union des fabricants de menuiseries 
extérieures (UFME). 
- Association des nappes à excroissances 
pour parois enterrées (ANEPE). 
- Association française des sous-couches 
acoustiques minces (AFSCAM). 
- Association pour la promotion des 
produits minces réfléchissants 
(APPMR). 
- Syndicat national de la construction des 
fenêtres façades et activités associées 
(SNFA). 
- Syndicat national de l’isolation. 
- Syndicat national de la fermeture, de la 
protection solaire et des professions 
associées. 
- Groupement infrastructure de la 
Fédération des industries ferroviaires.  
- Chambre nationale de l’artisanat, des 
travaux publics, des paysagistes et des 
activités annexes (CNATP). 
- Union nationale des entrepreneurs du 
paysage (UNEP). 
- Syndicat national du second œuvre 
(SNSO). 
- Groupement peintures anticorrosion 
(GPA). 
- Syndicat national des blancs de craie, 
marbre et dolomie (SNCRAIE). 
- Syndicat national des formulateurs de 
résines synthétiques (SNFORES). 
- Syndicat national des fabricants de 
couches d’usure pour sols industriels 
(SYNFAD)  
- Fédération française des artisans 
coopérateurs du bâtiment (FFACB). 
- Fédération des coopératives d’achat 
pour les artisans du bâtiment 
(FORCAB).  
- Fédération française des professionnels 
du verre (FFPV). 
- Syndicat de l’industrie de l’outillage 
(SIO). 
- Association professionnelle des 
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armaturiers (APA). 
- Association française de promotion des 
aciers pour la construction (APAC). 
- Fédération française des constructeurs 
de maisons individuelles (FFCMI). 
- Syndicat des fabricants d’isolants 
réflecteurs minces multicouches 
(SFIRMM).  
- Union de la coopération forestière 
française (UCFF).  
- Chambre syndicale des verreries 
techniques (CSVT).  
 
 

Bois ronds 
(approvisionnem
ent des 
entreprises 
d’exploitation 
forestières et 
première 
transformation 
du bois) 
 
Délais :  
 
¤ Ventes avec 
disponibilité 
immédiate des bois :  
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
90 jours fin de mois  
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
75 jours fin de mois 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
60 jours fin de mois 
- Dès le 
01/01/2012 = 45 
jours fin de mois  
 
¤ Ventes avec 
disponibilité différée à 
la fourniture des 
moyens de paiement :  
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
90 jours fin de mois 
dès émission facture  
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
85 jours fin de mois 
dès émission facture 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
75 jours fin de mois 
dès émission facture 
- Dès le 
01/01/2012 =  
45 jours fin de mois 

Décret n° 
2009-1424 
du 
19/11/2009 

- Office National des Forêts (ONF) 
est un établissement public industriel 
et commercial qui assure la gestion 
des forêts publiques. 
- Forestiers Privés de France (FPF) 
représentent des syndicats locaux de 
propriétaires forestiers privés, 
notamment auprès des partenaires de 
la filière forêt bois. 
- Compagnie Nationale des 
Ingénieurs et Experts Forestiers et 
Experts en Bois (CNIEFEB) 
regroupe les experts forestiers 
titulaires et experts bois intervenant 
comme intermédiaires dans la 
commercialisation du bois. 
- Société Forestière de la Caisse des 
Dépôts et Consignations (SFCDC) 
intervient également comme 
intermédiaire dans la 
commercialisation du bois.  
- Fédération Nationale des 
communes forestières de France 
(FN Color) représente les communes 
propriétaires de forêts relevant du 
régime forestier. 
- Union nationale de la Coopération 
Forestière Française (UNCFF) 
assure la gestion de forêts qui sont 
commercialisées par l’intermédiaire 
de coopératives forestières. 
- Fédération Nationale du Bois 
(FNB) représente les entreprises 
d’exploitation forestière achetant le 
bois auprès de propriétaires publics et 
privés et les entreprises de première 
transformation du bois dans de 
nombreux secteurs : traverses, 
parquet, palettes, bois de construction 
et bois de décoration. 
 

Ventes de bois ronds vendus aux entreprises 
d’exploitation forestière et de première 
transformation sous les formes suivantes : 
― aux produits des ventes de bois en bloc et 
façonnés  
― aux produits des ventes de bois vendus à 
la mesure sur pied ou façonné 
Toutes les ventes ouvertes à la concurrence  
 Ventes réalisées de gré à gré par accord 
des parties (y compris dans le cadre de 
contrat d’approvisionnement), à 
l’exclusion des produits bois façonnés 
délivrés par les signataires de l’accord 
général négoce-bâtiment étendu 
(exploitants forestiers et coopératives), 
voir le décret n°2009-488 du 29 avril 
2009. 
Les ventes de bois en bloc et sur pied ainsi 
que les ventes dont le règlement est réalisé 
au comptant soit du fait des dispositions 
annoncées de la vente, soit du fait de l’option 
exercée par l’acheteur ne relèvent pas de cet 
accord. 
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Bricolage 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois date 
d’émission de la 
facture  
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
65 jours fin de 
mois date 
d’émission de la 
facture  
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
55 jours fin de 
mois date 
d’émission de la 
facture 
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
nets date 
d’émission de la 
facture 
 
Les délais de paiement 
qui, à la date de 
signature du présent 
accord, sont compris 
entre 90 jours fin de 
mois et 45 jours fin de 
mois seront réduits de 
15 jours au 1er janvier 
2009, puis de 10 jours 
chaque année jusqu’à 
arriver à 45 jours fin 
de mois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-491 du 
29/04/2009 

- Fédération des Magasins de 
Bricolage (FMB) est l’organisation 
représentative des magasins 
commercialisant des produits de 
bricolage et de l’aménagement du 
jardin. 
- Union Nationale des Industriels et 
fournisseurs de produits de 
Bricolage, de Jardinage et 
d’Aménagement du Logement 
(UNIBAL) représente les entreprises 
ayant pour objet principal de 
concevoir, de réaliser et de 
commercialiser auprès des réseaux de 
distribution des produits de bricolage, 
de jardinage ou destinés à 
l'aménagement du logement.
- SECIMPAC représente les 
entreprises de commerce international 
de compresseurs d’air et de gaz, de 
pompes à vide, d’outils et appareils à 
air comprimé, de machines portatives 
électriques et autres, de machine à 
clouer et à agrafer. Au sein des 
activités couvertes par l’accord, seule 
l’activité "Les outillages électriques 
de bricolage et de Jardin, ainsi que 
leurs consommables" du SECIMPAC 
se trouve concernée par l’accord. - 
FIPEC représente les industries des 
peintures, encres, couleurs, colles et 
adhésifs. Au sein des activités 
couvertes par l’accord, seule l’activité 
«peintures grand public » de la FIPEC 
se trouve concernée par l’accord.
- Fédération Française de la 
Brosserie (FFB) représente les 
fabricants de brosses et balais, 
pinceaux, rouleaux à peindre, gants et 
lanières, bois de brosses et autres 
produits se rattachant à la brosse. 
- Fédération Nationale de la 
Décoration (FND) représente les 
grossistes-distributeurs de peintures, 
colles et enduits, de produits 
chimiques, de papiers peints, 
revêtements muraux et tissus 
d’ameublement, de revêtements de 
sols souples, de sols stratifiés et de 
parquets et leurs accessoires, de 
matériels de chantiers et d’outillages, 
de glaces et produits verriers et de 
produits de bricolage. 
 

Relations entre tout magasin de bricolage 
(code APE 47.52 B) ou sa centrale d’achat 
ou de référencement ayant pour activité 
principale de revendre des produits de 
bricolage à destination des consommateurs, 
d’une part, et leurs fournisseurs de produits, 
d’autre part. Il couvre également l’activité 
réalisée entre ces fournisseurs et le réseau de 
grossistes indépendants, qui revendent les 
produits de ces fournisseurs, dans les 
magasins de bricolage. Il s’applique 
également aux relations d’achat-vente entre 
une centrale d’achat, et son réseau de 
magasins indépendants.  
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Compléments 
alimentaires 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
90 jours fin de 
mois  
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois  
 
- Dès le 
01/01/2011  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
date de facture 

Décret n° 
2009-1169 
du 
01/10/2009 

- Syndicat de la Diététique et des 
Compléments Alimentaires (SDCA) 
regroupe des entreprises produisant 
notamment des compléments 
alimentaires, 
- Fédération des Syndicats 
Pharmaceutiques de France (FSPF), 
- Union Nationale des Pharmacies 
de France (UNPF), 
- Union des Syndicats de 
Pharmaciens d’Officine (USPO).
 

Le présent accord s’applique aux 
compléments alimentaires tels que définis 
par l’article 2 (1°) du décret n° 2006-352 du 
20 mars 2006 : il s’agit de denrées 
alimentaires dont le but est de compléter le 
régime alimentaire normal et qui constituent 
une source concentrée de nutriments ou 
d’autres substances ayant un effet 
nutritionnel ou physiologique, seuls ou 
combinés, commercialisés sous forme de 
doses, à savoir les formes de présentations 
telles que les gélules, les pastilles, les 
comprimés, les pilules et autres formes 
similaires, ainsi que les sachets de poudre, 
les ampoules de liquide, les flacons munis 
d’un compte-gouttes et les autres formes 
analogues de préparations liquides ou en 
poudre destinées à être prises en unités 
mesurées de faible quantité.  
 
 

Cuir 
 
Délais :  
 
- Du 01/1/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
65 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
55 jours fin de 
mois  
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois 

Décret n° 
2009-1334 
du 
28/10/2009 

- Conseil Nationale du Cuir (CNC) est 
l’organisation interprofessionnelle des 
producteurs et utilisateurs de cuir et, par 
extension, de tous ceux qui contribuent à 
la production, à l’utilisation ou à la 
distribution du cuir. 
- Syndicat général des Cuirs et Peaux 
regroupe les négociants-collecteurs et 
abatteurs de la filière cuirs et peaux 
bruts. 
- Syndicat de la Tannerie Française 
représente les entreprises de tannage du 
cuir à partir de peaux de bovins, veaux et 
buffles. 
- Union de la Mégisserie Française 
représente les entreprises de mégisserie 
(petites peaux). 
- Fédération Française de la tannerie 
mégisserie regroupe les entreprises de 
transformation des peaux (grandes et 
petites). 
- Fédération des Chambres Syndicales 
de la Ganterie de Peau de France 
représente les entreprises de fabrication 
de gants en cuir. 
- Fédération Française de la 
Chaussure regroupe les marques et les 
industriels français producteurs de 
chaussures. 
- Fédération Française de la 
Maroquinerie, Articles de Voyage, 
Chasse-sellerie, Gainerie, Bracelets 
Cuir représente les fabricants d’articles 
en cuir. 
- Syndicat des Réparateurs Industriels 
de la Chaussure représente les 
industriels qui procèdent aux réparations 

Relations entre tout fournisseur de la filière 
cuir adhérent au Conseil national du cuir et 
signataire de l’accord et tout distributeur 
spécialisé cuir. 
Relations interentreprises au sein de la filière 
cuir.  
Cet accord restera ouvert ultérieurement à 
tout organisme professionnel de la filière 
cuir qui en fera la demande.  
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de chaussures et articles en cuir. 
- Fédération Nationale des Détaillants 
en Chaussures (FDCF) représente les 
commerces indépendants de chaussures. 
- Fédération Nationale des Détaillants 
en Maroquinerie et Voyage représente 
les commerces indépendants de 
maroquinerie. 
- Syndicat National du Commerce 
Succursaliste de la Chaussure (SNCC) 
représente les commerces succursalistes 
boutiques et les succursalistes GSS 
(grandes surfaces spécialisées). 
- Union Française des Distributeurs 
Grossistes et Importateurs en 
Chaussures (UDIC) est l’organisation 
professionnelle française des 
distributeurs-grossistes et importateurs-
exportateurs en chaussures. 
 

    
Deux ou trois 
roues motorisées 
et quad 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/03/2009 = 
120 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/04/2009 
Au 31/03/2010 = 
100 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/04/2010 
Au 31/03/2011 = 
85 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/04/2011 
Au 31/12/2011 = 
60 jours fin de 
mois  
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
net 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-912 du 
27 juillet 
2009 

- CSIAM (Chambre syndicale 
internationale de l’automobile et du 
motocycle) représente les filiales 
françaises des constructeurs de 
marques étrangères. 
- CSNM (Chambre syndicale 
nationale du motocycle) représente les 
principaux constructeurs français de 
deux roues motorisés. 
- CNPA/branche 2 roues et quads 
(Conseil national des professions de 
l’automobile) représente les 
distributeurs. 
 

Vente de véhicules neufs et/ou d’occasion 
par les constructeurs aux distributeurs de 
véhicules motorisés à deux/trois roues et 
quads exclusivement.  
Il concernera l’ensemble des 
concessionnaires qui distribuent, au sein des 
réseaux des importateurs et/ou constructeurs 
adhérents des syndicats signataires, les 
véhicules des marques de ces constructeurs 
et/ou importateurs, ainsi que l’ensemble des 
constructeurs et/ou importateurs adhérents 
des fédérations signataires.  
 



 13

Disques  
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
60 jours fin de 
mois  
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
55 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
50 jours fin de 
mois 
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois 

Décret n° 
2010-96 du 
25/01/2010 

- Syndicat National de l’Edition 
Phonographique (SNEP) regroupe 
les fabricants (presseurs, duplicateurs, 
studios d’enregistrement) et les 
éditeurs de phonogrammes et de 
vidéomusiques.  
- Union des Producteurs 
Phonographiques Français 
Indépendants (UPFI) représente les 
producteurs et éditeurs indépendants 
de phonogrammes et de 
vidéogrammes. 
- Syndicat des Distributeurs de 
Loisirs Culturels (SDLC) représente 
les principaux distributeurs spécialisés 
de produits culturels, et notamment de 
CD et de DVD musicaux. 
- Fédération du e-commerce et de la 
vente à distance (FEVAD) fédère 
l’ensemble des acteurs du e-commerce 
et de la vente à distance, quels que 
soient le secteur et le support de 
communication. 

Le présent accord est applicable aux 
transactions commerciales passées entre les 
entreprises n’intervenant pas au même stade 
du processus économique et qui relèvent du 
secteur d’activité de chacune des parties, à 
savoir les éditeurs fabricants de disques, 
d’une part, les commerces spécialisés dans la 
vente de disques, disposant d’un ou de 
plusieurs magasins de vente au détail, dont 
l’activité porte sur la vente de disques aux 
consommateurs nécessitant une offre large 
ou d’autres biens culturels, de seconde part, 
et les entreprises de vente par internet ou à 
distance de CD et DVD musicaux qui 
disposent de sites de vente directe en ligne 
au consommateur, de troisième part.  
 

    
Edition du livre 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
180 jours fin de 
mois ou 195 jours 
nets  
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
150 jours fin de 
mois ou 165 jours 
nets  
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
120 jours fin de 
mois ou 135 jours 
nets  
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
nets 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-595 du 
26/05/2009 

- SNE (Syndicat national de l’édition) 
représente les petits et grands éditeurs.  
- SLF (Syndicat de la librairie 
française) représente principalement 
les librairies indépendantes de toute 
taille et quelques chaînes de 
distribution dont le chiffre d’affaires 
est majoritairement réalisé dans la 
vente de livres. 
- SDLC (Syndicat des distributeurs de 
loisirs culturels) représente les 
grandes surfaces spécialisées 
- UNIC (Union nationale de 
l’imprimerie et de la communication 
graphique) représente les entreprises 
d’imprimerie et de communication 
graphique dont les activités vont de la 
création pré-presse à la finition. 
- FEVAD (Fédération du e-commerce 
et de la vente à distance) représente le 
secteur de la vente à distance et sur 
Internet. 
- FCD (Fédération des entreprises du 
commerce et de la distribution) 
regroupe les entreprises du commerce 
à prédominance alimentaire ou 
spécialisées et ceux qui les 
approvisionnent.  
 

Relation d'achat intervenant entre le point 
de vente et un éditeur ou son diffuseur-
distributeur ainsi que celle intervenant 
entre les éditeurs et leurs imprimeurs.  
____________________________________
 
Observation :  
 
Une loi est intervenue le 27 janvier 2010 
relative aux délais de paiement des 
fournisseurs dans le secteur du livre (loi 
n° 2010-97), celle-ci dispose :  
 
Article unique : « Nonobstant les 
dispositions prévues aux huitième alinéa et 
suivants de l’article L. 441-6 du Code de 
commerce pour les opérations d’achat, de 
vente, de livraison, de commission ou de 
façon concourant à la fabrication de livres 
ainsi que pour la fourniture de papier et 
autres consommables dédiés à une activité 
d’impression, de brochage, de reliure ou 
d’édition de livres, le délai est défini 
conventionnellement entre les parties.  
La présente loi sera exécutée comme loi de 
l’Etat ». 
 
http://www.legifrance.gouv.fr/

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021751382&fastPos=1&fastReqId=780949668&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Emballages et 
bouchage 
métallique des 
conserves 
alimentaires  
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/06/2009 = 
Maintien des 
conditions 2008 
 
- Du 01/07/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois  
 
- Dès le 
01/01/2010  
= 45 jours fin  de 
mois 

Décret n° 
2009-858 du 
08/07/2009 

- Syndicat National des Fabricants 
de Boîtes, emballages et bouchages 
métalliques (SNFBM) représente les 
industriels de la conserverie. 
- Fédération des Industries des 
Aliments Conservés (FIAC) 
regroupe les fabricants de conserves 
alimentaires. 
 

Transactions commerciales passées entre les 
entreprises qui relèvent du secteur d’activité 
de chacune des parties, à savoir les 
industriels fabriquant des emballages et 
bouchages métalliques, d’une part, et les 
fabricants d’aliments conservés utilisant des 
emballages et bouchages métalliques, d’autre 
part. 
 

    
Gros de 
l’outillage 
automobile 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
70 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois 
 
- Dès le 
01/01/2011  
= 45 jours fin de 
mois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-992 du 
20/08/2009 

- Fédération des syndicats de la 
distribution automobile (FEDA) 
- Syndicat de l’industrie de l’outillage 
(SIO)  qui représente les entreprises de 
la filière de l’outillage à main sous les 
marques FACOM, MOB OUTILLAGE, 
SAM OUTILLAGE, Ets PIERRE 
GREHAL, MFLS FOREZIENNE, 
DOLEX, OUTILLAGE NOURRISSON, 
DEFI, Ets PERRIN, SI’PROD, FORGE 
D’ALIVET, FISKARS, ROGER 
MONDELIN SAS, BESSEY-SER, 
GUILLET. 

Transactions commerciales passées entre les 
entreprises n’intervenant pas au même stade 
du processus économique et qui relèvent du 
secteur d’activité de chacune des parties. Ces 
entreprises sont d’une part les fournisseurs 
d’outillages, qu’ils soient fabricants et/ou 
importateurs, et d’autre part les distributeurs 
stockistes et/ou entreprises de négoce. 
Produits : tous les « outillages à main » 
standard (tels que les tournevis, tous les 
types de clés, marteaux, pinces, scies...) ainsi 
que leurs rangements fixes ou mobiles, les « 
outils métiers », c’est-à-dire propres aux 
métiers de l’automobile (tels que les clés 
pour bouchon de vidange, les lampes 
stroboscopiques, les testeurs de bougies de 
préchauffage, pinces à raccords de 
carburants, centreurs d’embrayages, 
purgeurs de freins...) et les outils spécifiques 
(tels que ceux de traçage, d’extraction, de 
serrage contrôlé...). 
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Horlogerie, 
bijouterie, 
orfèvrerie, 
joaillerie 
 
Délais :  
 
- Du 01/07/2009 
Au 31/06/2010 = 
90 jours fin de 
mois ou 105 jours 
nets date de la 
facture 
 
- Du 01/07/2010 
Au 30/12/2011 = 
60 jours fin de 
mois ou 75 jours 
nets date de la 
facture  
 
- Dès le 
31/12/2011  
= 45 jours fin de  
mois ou 60 jours 
nets date de la 
facture 

Décret n° 
2009-492 du 
29/04/2009 

- Fédération nationale HBJO ; 
- Syndicat Saint-Eloi, Union du 
commerce de l’horlogerie bijouterie. 
- Chambre syndicale BOCI ; 
- Union française BJOP ; 
- Fédération de l’horlogerie (FH) ; 
- Chambre française de l’horlogerie et 
des microtechniques (CFHM) ; 
- FNAMAC. 

Relation d’achat entre les fournisseurs 
(fabricants, importateurs ou grossistes) et les 
distributeurs spécialisés du secteur HBJO, 
qu’ils soient indépendants, succursalistes ou 
membres de réseaux de distribution 
organisés, au titre de leur activité au sein 
d’un point de vente ou dans le cadre de leur 
activité de vente à distance. 
Toute relation d’achat qu’entretient un 
fournisseur avec une centrale d’achat dont 
l’activité principale est de revendre des 
produits HBJO à des distributeurs spécialisés 
HBJO. 
Les opérations de réparation d’articles 
d’horlogerie et de bijouterie ne relèvent pas 
de cet accord dérogatoire. 
 

    
Industrie 
graphique 
 
 
L’Autorité de la 
concurrence émet 
un avis favorable 
à la validation de 
l’accord papeterie 
pour l’industrie 
graphique du 29 
décembre 2008 et 
de l’accord 
matériels et 
consommables 
pour l’industrie 
graphique du 27 
février 2009 et 
propose leur 
extension aux 
opérateurs placés 
dans une situation 
comparable quant 
à l’exercice de 
leur activité. 

Avis du 
Conseil de 
la 
concurrence 
n°09-A-17 
du 2 juin 
2009 :  
 
Aucun 
décret n’est 
intervenu à 
ce jour 

- Association Française des 
Distributeurs de Papiers (AFDP)
- Union Nationale de l’Imprimerie et 
de la Communication (UNIC)
- Groupement des Métiers de 
l’Imprimerie (GMI)
- Syndicat National des Fournisseurs 
d’équipements pour les Industries 
Papetières et Graphiques (SIPG)
- Union Nationale de l’Imprimerie et de 
la Communication (UNIC)

Les deux accords concernent les relations entre les 
imprimeurs et leurs fournisseurs de papier et de 
consommables. Ils ne s’appliquent pas à la filière aval. 

* Le premier accord s’applique entre les 
distributeurs de papier, qui ont le statut de grossistes 
répartiteurs, et leurs clients imprimeurs. Les 
producteurs de papier ne sont pas parties à l’accord.  
Les produits les plus divers de l’activité papetière sont 
concernés par cet accord, et en premier lieu, ce sont les 
papiers couchés et les papiers offset qui constituent le 
principal support utilisé par les imprimeurs pour leurs 
différents travaux, notamment pour l’impression des 
documents administratifs, commerciaux et 
publicitaires. En second lieu, ce sont des produits plus 
spécialisés comme l’autocopiant (papier chimique), le 
carton et les adhésifs qui sont utilisés dans les activités 
de conditionnement comme les étiquettes, ainsi que des 
produits tels que le calque et de nombreux supports 
innovants.  

* Le second accord s’applique entre les 
fournisseurs de matériel et consommables, qui sont 
essentiellement des importateurs ayant le statut 
d’agents ou de distributeurs, et leurs clients 
imprimeurs.  
Les produits concernés par le champ de l’accord sont 
définis à l’article 2 et recouvrent notamment les 
catégories suivantes :  
- chimie pré-presse et impression (additifs de 
mouillage, produits laveurs automatiques) ;  
- films, plaques et supports jets d’encre ;  
- consommables pour la pré-presse, l’impression et la 
finition ;  
- colles et vernis.  
Les pièces détachées et les prestations de maintenance 
associées ne relèvent pas de cet accord.  
 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a17.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a17.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a17.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a17.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a17.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a17.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a17.pdf
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Jardin amateur 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois ou 90 jours 
net date de facture 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
65 jours fin de 
mois ou 80 jours 
net date de facture 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
55 jours fin de 
mois ou 70 jours 
net date de facture 
 
- Dès le 
01/01/2012 
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
net date de facture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-1017 
du 
28/08/2009 

- Association pour la promotion du 
jardinage, de l’environnement et du 
cadre de vie (PROMOJARDIN) qui 
représente des distributeurs, des 
producteurs de végétaux, des 
fabricants de produits manufacturés et 
des sociétés de services et ses 
adhérents fabricants de produits pour 
le jardin réunis dans sa section 
professionnelle « fabricants, 
producteurs, importateurs de produits 
de l’univers jardin » (à l’exception des 
producteurs des métiers de 
l’horticulture et des producteurs 
d’aliments pour animaux, de produits 
d’animalerie et de produits pour la 
piscine). 
- Fédération Nationale des Métiers de 
la Jardinerie (FNMJ) qui regroupe les 
enseignes de distribution spécialisées 
du jardin amateur (notamment 
Botanic, Delbard, Jardiland, Truffaut, 
Villaverde, Vive le Jardin) et un 
certain nombre de jardineries et 
graineteries indépendantes.  
- Association FLORISA qui regroupe 
les réseaux de distribution de jardineries 
et de libres-services agricoles (LISA). 
Les enseignes adhérentes sont Gamm 
Vert, Point Vert et Magasin Vert. 

Ventes réalisées entre les fabricants, 
producteurs, importateurs de produits de 
l’univers du jardin adhérents des 
organisations professionnelles signataires 
(à l’exception des producteurs de 
végétaux, des producteurs d’aliments 
pour animaux, de produits d’animalerie 
et de produits pour la piscine) et toute 
jardinerie ou toute graineterie ou tout 
libre-service agricole ou toute centrale 
d’achat ou de référencement ayant pour 
activité principale de revendre des 
produits de jardin à destination des 
consommateurs ou d’un réseau de 
magasins indépendants. 
  
Produits :  
 - Contenants : contenants, poteries, 
accessoires, supports, accroches, 
suspensions 
- Motoculture de plaisance : microtracteurs, 
motoculteurs, tondeuses, accessoires 
 - Outillage portatif à moteur : 
débroussailleuses, taille-haies, coupe-
bordures, tronçonneuses 
- Outillage à main : grands outils, coupants, 
petits outils 
- Produits de jardin : amendements, 
supports de culture, engrais, produits de 
traitement, produits pour plantes 
appartement 
- Equipement consommable : arrosage, 
pulvérisation, protection de la personne et du 
jardin  
- Mobilier de jardin et barbecue : tables et 
chaises, parasols ; barbecue et marché induit 
- Clôture et protection (occultation) : 
grillages et treillages métalliques, 
accessoires de pose, protection plastique et 
bois 
- Aménagement hors clôtures : aménagement 
et décoration (pergolas, treillage décoratif, 
terrasses, dallages, caillebotis, abris, sujets 
de jardin, éclairage de jardin, bassins, 
bâches), loisirs au jardin (jeux de plein air) 
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Jouet 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 30/06/2009 = 
180 jours nets 
- Du 01/07/2009 
Au 30/09/2009 = 
160 jours nets 
- Du 01/10/2009 
Au 31/12/2009 = 
120 jours nets 
 
- Du 01/01/2010 
Au 30/09/2010 = 
140 jours nets  
- Du 01/10/2010 
Au 31/12/2010 = 
100 jours nets 
 
- Du 01/01/2011 
Au 30/09/2011 = 
100 jours nets  
 
- Du 01/10/2011 
Au 31/12/2011 = 
80 jours nets 
 
Dans une modalité 
exprimée en « jours 
fin de mois », un délai 
de 180 jours nets 
devient un délai de 
165 jours fin de mois 
et un délai de 120 
jours nets devient un 
délai de 105 jours fin 
de mois. Il en va ainsi 
pour l’ensemble des 
délais ci-dessus 
mentionnés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-491 du 
29/04/2009 

- Fédération française des industries 
jouet-puériculture (FJP) qui 
représente les industriels fabriquant 
des jouets et de la puériculture.
- Fédération des commerces spécialistes 
du jouet et des produits de l’enfant 
(FCSJPE) qui représente les commerces 
spécialistes du jouet, définis comme les 
commerçants disposant d’un ou de 
plusieurs magasins de vente au détail et 
dont l’activité exclusive ou principale 
porte sur la vente de jouets aux 
consommateurs. 

Transactions commerciales passées entre les 
entreprises n’intervenant pas au même stade 
du processus économique et qui relèvent du 
secteur d’activité de chacune des parties, à 
savoir les industriels fabriquant des jouets, 
d’une part, et les commerces spécialistes du 
jouet, disposant d’un ou de plusieurs 
magasins de vente au détail et dont l’activité 
exclusive ou principale porte sur la vente de 
jouets aux consommateurs, d’autre part.  
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Médicaments de 
prescription 
médicale 
facultative non 
remboursables  
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois ou 90 jours 
date de facture 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois ou 75 jours 
date de facture  
 
- Dès le 
01/01/2011 
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
date de facture 

Décret n° 
2009-1144 
du 
22/09/2009 

- LEEM (Les Entreprises du 
médicament) : syndicat professionnel de 
l’industrie pharmaceutique   
- FSPF (Fédération des syndicats 
pharmaceutiques de France) : syndicat 
de pharmaciens titulaires d’une officine 
- UNPF (Union nationale des pharmacies 
de France) : syndicat de pharmaciens 
titulaires d’une officine 
- USPO (Union des syndicats de 
pharmaciens d’officine) : syndicat de 
pharmaciens titulaires d’une officine 
 

Médicaments de prescription médicale 
facultative qui ne font pas l’objet d’une 
inscription sur la liste des médicaments 
remboursables mentionnée au premier alinéa 
de l’article L. 162-17 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Ventes directes conclues entre les 
laboratoires pharmaceutiques et les officines 
de pharmacie, avec ou sans intermédiation 
des dépositaires. 
 
Les ventes effectuées par les grossistes-
répartiteurs ne relèvent pas de cet accord 
dérogatoire.  
 

    
Nautisme 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 30/09/2009 = 
75 jours fin de 
mois ou 90 jours 
date de facture 
 
- Du 01/10/2009 
Au 30/09/2010 = 
65 jours fin de 
mois ou 80 jours 
date de facture 
 
- Du 01/10/2010 
Au 30/09/2011 = 
55 jours fin de 
mois ou 70 jours 
date de facture 
 
- Dès le 
01/10/2011 
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
date de facture 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-
1335du 
28/10/2009 

- Fédération des Industries Nautiques 
(FIN), seule fédération professionnelle 
existant dans le secteur du nautisme, qui 
regroupe l’ensemble de la filière 
nautique à l’exception des ports de 
plaisance. Les métiers signataires sont 
les constructeurs de la grande plaisance, 
les constructeurs de la plaisance, le 
négoce et la maintenance, les motoristes, 
les activités de pleine nature. 
 
Le métier des activités de la glisse sur 
eau s’est retiré de l’accord. 

Relations commerciales et contractuelles 
dans le secteur nautique :  
― constructeurs, c’est-à-dire les entreprises 
dont l’activité est la fabrication et/ou 
l’importation de bateaux de +/― 24 m de 
long, de matériels de pleine nature (canoës-
kayaks et bateaux pour l’aviron)  
― motoristes, c’est-à-dire les entreprises 
dont l’activité est la fabrication et/ou 
l’importation de moteurs marins  
― négoce et maintenance, c’est-à-dire les 
shipchandlers, vendeurs de bateaux et/ou de 
matériels de pleine nature, chantiers de 
maintenance et de réparation, qui réalisent 
plus des deux tiers de leur chiffre d’affaires 
avec les particuliers.  
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Optique 
lunetterie 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
90 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
75 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
60 jours fin de 
mois  
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
net 

Décret n° 
2009-1278 
du 22 
octobre 
2009 

- Groupement des industriels et 
fabricants de l’optique (GIFO) : la 
Chambre Syndicale des Verres de 
Lunettes et Lunetteries (CSVL), le 
Syndicat National Lunettes de France, et 
le Syndicat des Importateurs d’Optique 
et de Lunetterie (SIDOL) 
- Syndicat des opticiens sous enseigne 
(SYNOPE) 
- Syndicat des centrales d’achat au 
service des opticiens indépendants 
(CASOPI) 
- Fédération nationale des opticiens de 
France (FNOF)  
- Syndicat national des centres d’optique 
mutualiste (SYNOM) 

Ventes de verres correcteurs et/ou solaires, 
de montures de lunettes, de leurs composants 
et accessoires, des matériels servant à la 
transformation des produits cités ci-avant ou 
servant à l’exercice de la profession 
d’opticien (matériels servant à déterminer la 
réfraction) ainsi que les importations et 
exportations visant les produits concernés 

Outillage 
industriel  
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
70 jours fin de 
mois  
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois  
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
50 jours fin de 
mois  
 
- Dès le 
01/01/2012 
= 45 jours fin de 
mois  

Décret n° 
2009-1241 
du 
15/10/2009 

- Syndicat des Entreprises de 
commerce international de machines 
portatives, de matériels pneumatiques 
et de machines à agrafer et à clouer 
(SECIMPAC) représente les 
entreprises de commerce international 
de compresseurs d’air et de gaz, de 
pompes à vide, d’outils et appareils à 
air comprimé, de machines portatives 
électriques et autres, de machine à 
clouer et à agrafer  
 
- Syndicat de l’Industrie de l’Outillage 
(SIO) qui représente les entreprises 
qui conçoivent, fabriquent et 
commercialisent de l’outillage à main, 
énergisé, agricole et horticole, 
mécanique pour le travail du bois et 
autres matériaux, mécanique pour le 
travail du métal et des produits et 
matériels pour la construction et le 
second œuvre. 
- Confédération Française de la 
Quincaillerie (CFQ) qui représente le 
commerce de la quincaillerie pour le 
bâtiment, l’industrie et l’équipement 
de la maison. 
- Fédération des Coopératives 
d’Achats pour les Artisans du 
Bâtiment (FORCAB) qui représente 
les sociétés coopératives d’artisans et 
toute union d’économie sociale dans 
le secteur du bâtiment pour les 

Transactions commerciales passées entre les 
entreprises n’intervenant pas au même stade 
du processus économique, professionnels du 
bâtiment, quelles que soient leurs sources 
d’approvisionnement (circuit de gros ou des 
achats réalisés en direct) :  

• A l’amont de la filière :  entre les 
grossistes en quincaillerie et les industriels 
de l’outillage et accessoires (ne sont pas 
concernés les détaillants en quincaillerie) 

• A l’aval de la filière : professionnels du 
bâtiment et leurs fournisseurs (distributeurs 
en quincaillerie et industriels de l’outillage et 
accessoires) 
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activités gros œuvre, carrelage, béton, 
acier, bois, couverture, menuiserie et 
charpente.  
- Fédération Française du Bâtiment 
(FFB)  
- Confédération de l’Artisanat et des 
Petites Entreprises du Bâtiment 
(CAPEB) qui représente les 
entreprises d’installation, de mise en 
œuvre et de pose dans le secteur du 
bâtiment, la fabrication d’ouvrages à 
incorporer pour le bâtiment (fenêtres, 
escaliers, taille de pierre…) et autres 
activités annexes 
- Fédération Française des Artisans 
Coopérateurs du Bâtiment (FFACB) 
qui représente les sociétés 
coopératives, les groupements ou 
leurs unions essentiellement formés 
d’entreprises artisanales du bâtiment  
- Fédération Nationale des Sociétés 
coopératives de Production du 
bâtiment et des Travaux Publics 
(FNSCOP BTP) qui représente les 
sociétés coopératives de production du 
Bâtiment et des Travaux publics.  
 
 

    
Papèterie, 
fourniture et 
bureautique 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois ou 90 jours 
nets 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois ou 75 jours 
nets  
 
- Dès le 
01/01/2011  
= 45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
nets 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 
22009-1014 
du 
25/08/2009 

- UFIPA (Union de la filière papetière) 
-  PRS (Syndicat national des papetiers 
répartiteurs spécialisés),  
- FEB (Fédération de l’équipement de 
bureau) et  
- AIPB (Association des industriels de la 
papeterie et du bureau) 

Relations entre les fabricants d’articles de 
papeterie, de fournitures et de bureautique, 
les grossistes spécialisés, les détaillants 
d’articles de papeterie, les fournituristes, les 
spécialistes de bureau, les vendeurs par 
correspondance spécialisés, les superstores 
spécialisés, et d’autres points de vente 
comme les tabacs et les détaillants non 
spécialisés. 
Les relations avec la grande distribution 
généraliste, les vendeurs par correspondance 
non spécialisés et les centrales d’achat ou de 
référencement ne relèvent auprès de qui la 
grande distribution et les vendeurs par 
correspondance non spécialisés se 
fournissent ne relèvent pas de cet accord 
dérogatoire.  
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Pêche de loisirs  
 
Délais :  
 
- Du 01/11/2008 
Au 31/03/2009 = 
120 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/04/2009 
Au 31/10/2009 = 
45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
nets 
 
- Du 01/11/2009 
Au 31/03/2010 = 
90 jours fin de 
mois  
 
- Du 01/04/2010 
Au 31/10/2010 = 
45 jours fin de 
mois ou 60 jours 
nets 
 
- Du 01/11/2010 
Au 31/03/2011 = 
60 jours fin de 
mois 
 
- Dès le 
01/04/2011  
= 45 jours fin de 
mois, 60 jours 
nets 

Décret n° 
2009-1240 
du 
15/10/2009 

- Groupement de l’Industrie Française 
d’Articles de Pêche (GIFAP) 
représente les principaux industriels 
(fabricants et/ou importateurs) du 
secteur. 
- Association PROMOPECHE 
regroupe des sociétés coopératives de 
détaillants et des grandes surfaces de 
pêche. 

Tous les produits et articles de pêche vendus 
par les détaillants spécialisés indépendants 
ou en réseau, grandes surfaces spécialisées 
pêche et grandes surfaces spécialisées de 
sport pour leur rayon de pêche de loisirs : 
- cannes, moulinets et équipements complets 
- petit matériel et accessoires, paniers, boîtes, 
vêtements de pêche 
- appâts, amorces et farines 
Tous les articles destinés à la pêche de la 
truite, des carnassiers, au coup, de la carpe, à 
la mouche, aux leurres et pour la pêche de 
loisirs en mer. 

Peintures, encres, 
couleurs, colles et 
adhésifs 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/06/2009 = 
Délais inchangés 
 
- Du 01/07/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois 
 
- Dès le 
01/01/2010  
= 45 jours fin de 
mois 
 
 
 
 
 

Décret n° 
2009-1172 
du 
01/10/2009 

- SNFBM (Syndicat National des 
Fabricants de Boîtes, Emballages et 
Bouchages Métalliques), les fabricants 
d’emballages et bouchages métalliques 
destinés au conditionnement des 
peintures, encres, colles et couleurs ;  
  
- FIPEC (Fédération des Industries des 
Peintures, Encres, Couleurs, Couleurs et 
Adhésifs), les entreprises dans le secteur 
de fabrication des peintures, encres, 
colles, couleurs pour l’art, le loisir et 
l’enseignement. La FIPEC regroupe 
toutes les typologies d’entreprises, 
groupes de dimension internationale ou 
PME, avec des filières aval très diverses 
(bâtiment, industrie automobile, grand 
public). Selon les secteurs, la 
représentativité se situe entre 80 % et 90 
%.  
 

Opérateurs dont l’activité relève des 
organisations professionnelles 
représentant les fournisseurs d’emballages 
et bouchages métalliques et les entreprises 
clientes qui fabriquent des peintures, 
encres, colles et couleurs pour l’art, le 
loisir et l’enseignement.  
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Pisciculture 
continentale et 
marine  
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
105 jours fin de 
mois ou 120 jours 
date de facture  
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
85 jours fin de 
mois ou 100 jours 
date de facture  
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
65 jours fin de 
mois ou 80 jours 
date de facture 
 
- Dès le 
01/01/2012 
= 45 jours fin de 
mois, 60 jours 
date de facture 

Décret n° 
2009-1299 
du 
26/10/2009 

L’accord dérogatoire a été conclu  par 
le Comité Interprofessionnel des 
Produits de l’Aquaculture (CIPA) et 
plus particulièrement en son sein, par 
les collèges des producteurs et des 
fabricants d’aliments. 
 
- Syndicat professionnel des 
producteurs d’aliments 
aquacoles (collège des fabricants 
d’aliments)  
- Fédération française de l’Aquaculture 
(collège des producteurs de poissons 
dont les adhérents sont les pisciculteurs 
en eau douce et en eau de mer) 

Aux professionnels des collèges des 
producteurs et fabricants d’aliments.  
 
Les professionnels du collège des 
transformateurs ne relèvent pas de cet accord 
dérogatoire (placés en aval des producteurs 
de poissons). 
 

Pneumatique 
 
Délais : 
¤ 1.1. Pneumatiques 
tourisme, camionnette, 
4 × 4 et deux roues 
motorisés :  
- Du 01/01/2009 
Au 30/06/2010 = 
60 jours fin de mois 
- Dès le 
01/07/2010  
= 45 jours fin de 
mois 
¤ 1.2. Pneumatiques 
poids lourds, agricole, 
génie civil, travaux 
publics et 
manutention :  
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de mois  
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
65 jours fin de mois  
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
55 jours fin de mois 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois 

Décret n° 
2009-859 du 
08/07/2009 

- Syndicat National du Caoutchouc et 
des Polymères SNCP (qui représente les 
fabricants, importateurs et fournisseurs 
de pneumatiques neufs ou rechapés) 
  
- Syndicat Les Professionnels du pneu ( 
qui représente les négociants spécialistes 
réalisant au moins 50 % de leur chiffre 
d’affaires avec la vente de pneumatiques 
et de services associés) 

 Le présent accord s’applique aux relations 
entre les industriels et les importateurs de 
pneumatiques neufs et rechapés et les 
distributeurs spécialisés exerçant à titre 
principal l’activité de commercialisation de 
pneumatiques et les services associés. Les 
produits concernés par l’accord sont : 
1.1. Pneumatiques tourisme, camionnette, 4 
× 4 et deux roues motorisés : 
1.2. Pneumatiques poids lourds, agricole, 
génie civil, travaux publics et manutention 
(dits « industriels »)   
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Produits acier 
pour la 
construction  
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
70 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois 
 
- Dès le 
01/01/2011  
= 45 jours fin de 
mois  

Décret n° 
2009-1174 
du 
02/10/2009 

- Les organisations professionnelles 
représentant les producteurs et 
distributeurs de produits en acier  
¤ Fédération Française de l’Acier (FFA) 
représente les producteurs français de 
produits en acier 
¤ Fédération Française de la Distribution des 
Métaux (FFDM) représente, entre les 
producteurs et les utilisateurs-
transformateurs, les distributeurs de produits 
en acier 
- Les organisations professionnelles 
représentant les négociants  
¤ Confédération du Négoce Bois Matériaux 
(CNBM) représente les entreprises du 
négoce (grossistes) de bois d’œuvre et de 
matériaux de construction et de décoration 
(NAF 4673A) 
¤ Fédération du Négoce des Matériaux de 
Construction (FNMC) représente les 
négociants (grossistes) de bois et de 
matériaux de construction et de décoration 
(NAF 4673A) 
¤ Fédération Française du Négoce de Bois 
(FFNB) représente des négociants 
(grossistes) de bois et de matériaux de 
construction et de décoration (NAF 4673A) 
¤ Fédération des Coopératives d’Achats pour 
les Artisans du Bâtiment (FORCAB) 
représente les sociétés coopératives 
d’artisans et toute union d’économie sociale 
dans le secteur du bâtiment pour les activités 
gros œuvre, carrelage, béton, acier, bois, 
couverture, menuiserie et charpente 
- Les organisations professionnelles 
représentant les fabricants de produits en 
béton  
¤ Fédération de l’Industrie du Béton (FIB) 
représente les industriels fabriquant des 
produits en béton en usines fixes pour les 
activités du bâtiment, des travaux publics, du 
génie civil et de l’environnement 
- Les organisations professionnelles 
représentant les entreprises du bâtiment 
et des travaux publics 
¤ Fédération française du Bâtiment (FFB)
¤ Confédération de l’Artisanat et des Petites 
Entreprises du Bâtiment (CAPEB) 
¤ Fédération Nationale des Travaux Publics 
(FNTP)
¤ Fédération Nationale des Sociétés 
coopératives de Production du bâtiment et 
des Travaux Publics (FNSCOP BTP) 
¤ Fédération Française des Artisans 
Coopérateurs du Bâtiment (FFACB) 
¤ Chambre Nationale de l’Artisanat, des 
Travaux Publics, des Paysagistes et des 
Activités Annexes (CNATP) 
 
 
 
 
 
 

Transactions commerciales passées entre les 
entreprises n’intervenant pas au même stade 
du processus économique, exclusivement 
aux produits en acier définis ci-dessous :  
  
  
- produits crénelés ou nervurés (barres, 
couronnes et fils) tels que définis par NF EN 
10079, paragraphe 6.6 : XP A 35-014, NF A 
35-016-1, NF A 35-017, NF A 35-019-1 ; 
- treillis soudés : NF A 35-016-2, NF A 35-
019-2, NF A 35-024 ; 
- treillis raidisseurs : NF A 35-028 ; 
- armatures : NF A 35-027 ; 
- fibres en acier : NF EN 14889-1 ; 
- fils et torons de précontrainte : XP A 35-
045-1 à 3, NF A 35-035, XP A 35-037-1 à 
3.  
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Quincaillerie 
industrielle 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
70 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
50 jours fin de 
mois  
 
- Dès le 
01/01/2012 
= 45 jours fin de 
mois 

Décret n° 
2009-1242 
du 
15/10/2009 

- Union Nationale des Industries de la 
Quincaillerie (UNIQ) regroupe les 
fabricants d’articles de ferronnerie, de 
cuivre, de serrurerie et d’articles 
métalliques destinés à être installés 
dans les bâtiments. 
- Confédération Française de 
Quincaillerie (CFQ) représente le 
commerce des produits de 
quincaillerie pour le bâtiment, 
l’industrie et l’équipement de la 
maison 
- Fédération du Négoce des Matériaux 
de Construction (FNMC) représente 
les négociants (grossistes) de bois et 
de matériaux de construction et de 
décoration (NAF 4673A). 
- Fédération Française du Négoce de 
Bois (FFNB) représente des 
négociants (grossistes) de bois et de 
matériaux de construction et de 
décoration (NAF 4673A).  
- Fédération des Coopératives 
d’Achats pour les Artisans du 
Bâtiment (FORCAB) représente les 
sociétés coopératives d’artisans et 
toute union d’économie sociale dans 
le secteur du bâtiment pour les 
activités gros œuvre, carrelage, béton, 
acier, bois, couverture, menuiserie et 
charpente.  
- Confédération de l’Artisanat et des 
Petites Entreprises du Bâtiment 
(CAPEB) représente les entreprises 
d’installation, de mise en œuvre et de 
pose dans le secteur du bâtiment, la 
fabrication d’ouvrages à incorporer 
pour le bâtiment (fenêtres, escaliers, 
taille de pierre…)  
- Fédération Nationale des Sociétés 
coopératives de Production du 
bâtiment et des Travaux Publics 
(FNSCOP BTP) représente les 
sociétés coopératives de production du 
Bâtiment et des Travaux publics. 
- Fédération Française des Artisans 
Coopérateurs du Bâtiment (FFACB) 
représente les sociétés coopératives, 
les groupements ou leurs unions 
essentiellement formés d’entreprises 
artisanales du bâtiment (enregistrées 
au RM). 
- Fédération Française du Bâtiment 
(FFB) représente les entreprises du 
bâtiment appartenant majoritairement 
aux classes 41 et 43 et accessoirement 
classées en codes 236xx, 253xx et 
3311xx.  
 

- Catégories de produits concernés : 
Produits mis en vente par les industriels de la 
quincaillerie.  
Pour les produits de quincaillerie : les 
articles de ferronnerie, de cuivrerie 
d’équipement, de boîtes aux lettres, 
d’accessoire pour portes techniques, coupe-
feu, de serrurerie mécanique, électrique, 
électronique... et tous produits relevant de 
l’UNIQ ou commercialisés par les 
entreprises relevant de l’UNIQ.  
  
- Transactions concernées : 

• A l’amont de la filière : aux 
transactions entre les grossistes en 
quincaillerie et les négociants en 
bois et en matériaux de construction 
et les industriels de la quincaillerie 

• A l’aval de la filière : aux 
transactions entre les professionnels 
du bâtiment et les grossistes en 
quincaillerie et les négociants en 
bois et en matériaux de construction 

 
Les grandes surfaces de bricolage, les ventes 
entre industriels ou entre entreprises 
fabriquant des produits de quincaillerie ou 
d’autres produits ne relèvent pas de cet 
accord.  
 
- Réciprocité  
Cet accord s’applique au cas de la vente faite 
par un négociant ou grossiste à un industriel. 
Il arrive que des négociants ou grossistes 
vendent des produits à des industriels 
fabricants. 
A titre de réciprocité, le présent accord 
s’applique également aux ventes réalisées 
par les grossistes aux fabricants visés à 
l’article 4.1 (transactions concernées) 
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Sanitaire, 
chauffage et 
matériel 
électrique 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
70 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
60 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
50 jours fin de 
mois 
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois 

Décret n° 
2009-489 du 
29 avril 
2009 

1. Organisations signataires de l’accord du 
1er décembre 2008 : 
 
- CGI (Confédération française du commerce 
interentreprises) représente les organisations 
professionnelles sectorielles, quelle que soit 
leur forme, appartenant au secteur du 
commerce de gros et au commerce 
international.  
 
1.2 Secteur du sanitaire, plomberie, chauffage-
climatisation et canalisation
- FNAS représente les entreprises dont une des 
activités principales s’exerce dans le 
commerce de gros des appareils sanitaires, de 
chauffage, de climatisation et de canalisation. 
- AFISB représente les industriels fabricants 
de produits destinés à la salle de bain, 
- COCHEBAT (Syndicat des Composants de 
Systèmes Intégrés de Chauffage et de 
Rafraichissements) représente les entreprises 
fabriquant des composants et systèmes intégrés 
de chauffage à basse température, de 
rafraîchissement et de distribution sanitaire.  
- GIFAM (Groupement Interprofessionnel des 
Fabricants d'Appareils d'Équipement Ménager) 
représente les entreprises fabriquant du gros et 
du petit électroménager et des appareils 
thermiques électriques. Au sein des activités 
couvertes par l’accord, seule l’activité relative 
au secteur des appareils et systèmes 
thermiques installés à poste fixe, hors 
électroménager, est concernée par l’accord. 
- STR PE (Syndicat des Tubes et Raccords en 
Polyéthylène) représente les entreprises 
fabriquant des tubes, raccords et accessoires en 
polyéthylène servant au transport des fluides 
(eau, gaz, irrigation) ou au gainage de câbles. 
- STR PVC (Syndicat National des Tubes et 
Raccords en PVC) représente les fabricants de 
tubes par extrusion de polychlorure de vinyle 
rigide et de raccords par moulage de 
polychlorure de vinyle rigide. 
- GFCC-UNICLIMA (Fusion le 1er janvier 
2009 du Groupement des Fabricants de 
matériels de Chauffage Central et du Syndicat 
professionnel des entreprises de matériels 
aéraulique, thermique, thermodynamique et 
frigorifique) représente d’une part les 
fabricants de matériels intégrés ou associés à 
des systèmes de chauffage central à eau chaude 
(chaudières, chauffe-eau, radiateurs, 
équipements solaires, pompes à chaleur) et 
d’autre part les fabricants d’équipements de 
froid, climatisation et de conditionnement d’air 
ou ventilation, filtration, et traitement d’air. 
- SECIMPAC (Syndicat des Entreprises de 
Commerce International de Machines 
Portatives, de Matériels Pneumatiques et de 
Machines à Agrafer et à Clouer) représente les 
entreprises de commerce international 
intervenant dans les domaines considérés. Au 
sein des activités couvertes par l’accord, seule 
l’activité « les outillages électroportatifs et 
outils de jardin ainsi que leurs consommables » 
se trouve concernée par l’accord. 
 
1.3 Secteur de la distribution de matériel 
électrique
- FGME (Fédération des Grossistes en 
Matériel Électrique) représente le commerce 
de gros de matériel électrique classé sous le 

Transactions commerciales passées entre les 
entreprises n’intervenant pas au même stade 
du processus économique, pour leur activité 
relevant des organisations professionnelles, 
parties au présent accord :  
  
- Pour le secteur du sanitaire, plomberie, 
chauffage-climatisation et canalisation : 
• A l’amont de la filière : entre les 

négociants en sanitaire, plomberie, 
chauffage-climatisation, canalisation, 
représentés par la FNAS, la FORCAB et 
leurs fournisseurs, pour leur activité 
relevant des organisations 
professionnelles signataires, représentés 
par l’AFISB, GFCC, UNICLIMA, 
GIFAM (pour le secteur des appareils et 
systèmes thermiques installés à poste 
fixe, à l’exclusion de l’électroménager), 
STR-PVC, STR-PE, COCHEBAT, 
CSCA (pour les tubes destinés au 
sanitaire, au chauffage et à la distribution 
de gaz), SNPA et SECIMPAC 

• A l’aval de la filière : aux professionnels 
du bâtiment, représentés par la FFB, la 
CAPEB, la FNSCOP, la FFACB, le 
SERCE, la FEDELEC et le SNEFCCA 
(installateurs et distributeurs) : l’accord 
leur est applicable de plein droit 

Tous les opérateurs économiques représentés 
par ces organisations professionnelles, 
pour la filière sanitaire-chauffage, se 
verront appliquer de plein droit les 
dispositions visées dans l’accord, quelles 
que soient leurs sources 
d’approvisionnement, qu’il s’agisse du 
circuit de gros ou des achats réalisés en 
direct. 

  
- Pour le secteur de la distribution de 

matériel électrique : 
• A l’amont de la filière : entre les 

négociants en matériel électrique, 
représentés par la FGME et leurs 
fournisseurs, pour leur activité relevant 
des organisations professionnelles 
signataires, représentés par GIFAM (pour 
le secteur des appareils et systèmes 
thermiques installés à poste fixe, à 
l’exclusion de l’électroménager), 
UNICLIMA, DOMERGIE, GISEL, 
SYCACEL, SYCABEL (pour le secteur 
des câbles isolés, à l’exclusion du secteur 
du matériel de raccordement et 
accessoires), SECIMPAC et Syndicat de 
l’éclairage  

• A l’aval de la filière, l’accord est de plein 
droit applicable aux professionnels du 
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code APE 4669 A et/ou 4643Z. 
- GIFAM (Groupement Interprofessionnel des 
Fabricants d'Appareils d'Équipement Ménager) 
représente les entreprises fabriquant du gros et 
du petit électroménager et des appareils 
thermiques électriques. Au sein des activités 
couvertes par l’accord, seule l’activité relative 
au secteur des appareils et systèmes 
thermiques installés à poste fixe, hors 
électroménager, est concernée par l’accord. 
- GFCC-UNICLIMA (Fusion le 1er janvier 
2009 du Groupement des Fabricants de 
matériels de Chauffage Central et du Syndicat 
professionnel des entreprises de matériels 
aéraulique, thermique, thermodynamique et 
frigorifique) représente d’une part les 
fabricants de matériels intégrés ou associés à 
des systèmes de chauffage central à eau chaude 
(chaudières, chauffe-eau, radiateurs, 
équipements solaires, pompes à chaleur) et 
d’autre part les fabricants d’équipements de 
froid, climatisation et de conditionnement d’air 
ou ventilation, filtration, et traitement d’air. 
- SYCABEL (Fédération de l’Industrie 
française des fils et câbles électriques et de 
communication) représente les entreprises 
productrices de fils, câbles électriques et de 
communication. Au sein des activités 
couvertes par l’accord, seule l’activité relative 
au secteur des câbles isolés, hors secteur du 
matériel de raccordement et accessoires, est 
concernée par l’accord. 
- SYCACEL (Syndicat des fabricants 
d'équipements pour la protection et le support 
des câbles électriques et de communication) 
représente les fabricants de conduits pour 
canalisations électriques enterrées, de profilés 
(plinthes, moulures et goulottes) et de chemins 
de câbles et échelles à câbles. 
- DOMERGIE (Groupement des Industriels 
de l’appareillage électrique d’installation et de 
ses applications domotiques) représente les 
entreprises fabriquant des appareillages 
électriques d’installation et applications 
domotiques. 
- GISEL (Syndicat professionnel représentant 
l’ensemble des constructeurs d’appareils 
électriques Autonomes de Sécurité) représente 
les fabricants de tout ou partie de produits 
fixes ou portatifs pour l’éclairage de secours, 
la signalisation de sécurité, l’alarme incendie 
fonctionnant en particulier sur accumulateurs. 
- SECIMPAC (Syndicat des Entreprises de 
Commerce International de Machines 
Portatives, de Matériels Pneumatiques et de 
Machines à Agrafer et à Clouer) représente les 
entreprises de commerce international 
intervenant dans les domaines considérés. Au 
sein des activités couvertes par l’accord, seule 
l’activité « les outillages électroportatifs et 
outils de jardin ainsi que leurs consommables » 
se trouve concernée par l’accord. 
- Syndicat de l’éclairage représente les 
industries des lampes électriques, des 
luminaires, des supports, des composants, des 
systèmes de gestion et services associés. 
 
 
2. Organisations signataires de l’avenant du 10 
décembre 2008 :
- CGI (Confédération française du commerce 
interentreprises) représente les organisations 
professionnelles sectorielles, quelle que soit 

bâtiment, représentés par la FFB, la 
CAPEB, le SERCE, la FNSCOP et la 
FEDELEC 

Tous les opérateurs économiques représentés 
par ces organisations professionnelles, 
pour la filière électrique, se verront 
appliquer de plein droit les dispositions 
visées dans l’accord, quelles que soient 
leurs sources d’approvisionnement, qu’il 
s’agisse du circuit de gros ou des achats 
réalisés en direct, à l’exception des achats 
réalisés en direct auprès des fournisseurs 
dont l’activité relève du Syndicat de 
l’éclairage.  
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leur forme, appartenant au secteur du 
commerce de gros et au commerce 
international. 
- FFB (Fédération Française du Bâtiment) 
représente les entreprises du bâtiment 
appartenant majoritairement aux classes 41 et 
43 et accessoirement 236xx, 253xx et 3311xx. 
- CAPEB (Confédération des Artisans et 
Petites Entreprises du Bâtiment) représente les 
entreprises d’installation, de mise en œuvre et 
de pose dans le secteur du bâtiment, la 
fabrication d’ouvrages à incorporer pour le 
bâtiment (fenêtres, escaliers, taille de pierre…) 
… 
- FGME (Fédération des Grossistes en 
Matériel Electrique) représente le commerce 
de gros de matériel électrique classé sous le 
code APE 4669 A et/ou 4643Z. 
- FNAS représente les entreprises dont une des 
activités principales s’exerce dans le 
commerce de gros des appareils sanitaires, de 
chauffage, de climatisation et de canalisation 
- FEDELEC (Fédération Nationale des 
Professionnels Indépendants de l’Électricité et 
de l’Électronique) représente des entreprises 
artisanales et TPE à l’activité dédiée à 
l’installation électrique et électronique dans le 
bâtiment et l’industrie, aux courants faibles et 
à la distribution avec SAV des appareils de 
l’électronique grand public et de 
l’électroménager. 
- FNSCOP BTP (Fédération Nationale des 
SCOOP du BTP) représente les sociétés 
coopératives de production du Bâtiment et des 
Travaux publics. 
- SERCE (Syndicat des entreprises de génie 
électrique et climatique) représente les 
entreprises de génie électrique et climatique 
(production d’énergie/réseaux et 
infrastructures/bâtiments/process) qui réalisent 
des études, des constructions et se chargent de 
la maintenance et de l’exploitation. 
- AFISB représente les industriels fabricants 
de produits destinés à la salle de bain, 
- COCHEBAT (Syndicat des Composants de 
Systèmes Intégrés de Chauffage et de 
Rafraichissements) représente les entreprises 
fabriquant des composants et systèmes intégrés 
de chauffage, de rafraîchissement et de 
distribution sanitaire.  
- DOMERGIE (Groupement des Industriels 
de l’appareillage électrique d’installation et de 
ses applications domotiques) représente les 
entreprises fabriquant des appareillages 
électriques d’installation et applications 
domotiques. 
- GIFAM (Groupement Interprofessionnel des 
Fabricants d'Appareils d'Equipement Ménager) 
représente les entreprises fabriquant du gros et 
du petit électroménager et des appareils 
thermiques électriques. Au sein des activités 
couvertes par l’accord, seule l’activité relative 
au secteur des appareils et systèmes 
thermiques installés à poste fixe, hors 
électroménager est concernée par l’accord.  
- GISEL (Syndicat professionnel représentant 
l’ensemble des constructeurs d’appareils 
électriques Autonomes de Sécurité) représente 
les fabricants de tout ou partie de produits 
fixes ou portatifs pour l’éclairage de secours, 
la signalisation de sécurité, l’alarme incendie 
fonctionnant en particulier sur accumulateurs. 
- STR PE (Syndicat des Tubes et Raccords en 
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Polyéthylène) représente les entreprises 
fabriquant des tubes, raccords et accessoires en 
polyéthylène servant au transport des fluides 
(eau, gaz, irrigation) ou au gainage de câbles. 
- STR PVC (Syndicat National des Tubes et 
Raccords en PVC) représente les fabricants de 
tubes par extrusion de polychlorure de vinyle 
rigide et de raccords par moulage de 
polychlorure de vinyle rigide. 
- SYCABEL (Fédération de l’Industrie 
française des fils et câbles électriques et de 
communication) représente les entreprises 
productrices de fils, câbles électriques et de 
communication. Au sein des activités 
couvertes par l’accord, seule l’activité relative 
au secteur des câbles isolés, hors secteur du 
matériel de raccordement et accessoires, est 
concernée par l’accord. 
- SYCACEL (Syndicat des fabricants 
d'équipements pour la protection et le support 
des câbles électriques et de communication) 
représente les fabricants de conduits pour 
canalisations électriques enterrées, de profilés 
(plinthes, moulures et goulottes) et de chemins 
de câbles et échelles à câbles. 
- GFCC-UNICLIMA (Fusion le 1er janvier 
2009 du Groupement des Fabricants de 
matériels de Chauffage Central et du Syndicat 
professionnel des entreprises de matériels 
aéraulique, thermique, thermodynamique et 
frigorifique) représente d’une part les 
fabricants de matériels intégrés ou associés à 
des systèmes de chauffage central à eau chaude 
et d’autre part les fabricants ou distributeurs de 
matériel aéraulique ou équipements 
thermiques, thermodynamiques ou 
frigorifiques. 
- SECIMPAC (Syndicat des Entreprises de 
Commerce International de Machines 
Portatives, de Matériels Pneumatiques et de 
Machines à Agrafer et à Clouer) représente les 
entreprises de commerce international 
intervenant dans les domaines considérés. Au 
sein des activités couvertes par l’accord, seule 
l’activité « les outillages électroportatifs et 
outils de jardin ainsi que leurs consommables » 
se trouve concernée par l’accord. 
- CSCA (Chambre Syndicale du Cuivre et de 
ses Alliages) représente les producteurs de 
demi-produits en cuivre et alliages de cuivre 
(produits laminés, barres et étirés en cuivre ou 
laiton, fil machine et pièces de fonderie. Au 
sein des activités couvertes par l’accord, seule 
l’activité « limitée exclusivement aux tubes 
destinés au transport des fluides dans les 
bâtiments pour l’eau potable, le sanitaire, le 
chauffage et la distribution du gaz » est 
concernée par l’accord. 
  
3. Organisations signataires de l’addendum du 
5 février 2009 :
- La FFACB (Fédération Française des 
Artisans Coopérateurs du Bâtiment) représente 
les sociétés coopératives, des groupements ou 
unions essentiellement formés d’entreprises 
artisanales du bâtiment (enregistrées au RM). 
- FORCAB (Fédération des coopératives 
d’achat pour les artisans du bâtiment) 
représente les sociétés coopératives d’artisans 
et toute union d’économie sociale dans le 
secteur du bâtiment pour les activités gros 
œuvre, plomberie, chauffage, sanitaire, 
électricité, carrelage, béton, acier, bois, 



 29

couverture, menuiserie et charpente. 
- SNPA (Syndicat National des Plastiques 
Alvéolaires) représente les entreprises 
fabriquant des produits d’isolation thermique 
et acoustique en plastique alvéolaire ainsi que 
toutes les fournitures associées  utilisées en 
construction neuve et rénovation pour murs-
sols- planchers et toitures. 
- SNEFCCA (Syndicat National des 
Entreprises du Froid, d’équipements de 
Cuisines professionnelles et du 
Conditionnement d’Air) représente les 
entreprises exerçant leur activité dans les 
domaines du froid, de la cuisine 
professionnelle, du conditionnement et du 
traitement de l’air en général. Au sein des 
activités couvertes par l’accord, seule l’activité 
« de négoce et d’installation au titre de leur 
activité de climatisation, pompes à chaleur et 
ventilation mécanique contrôlée » est 
concernée par l’accord. 
 

    
Textile et 
habillement 
 
Délais :  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
75 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
65 jours fin de 
mois 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
55 jours fin de 
mois  
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 45 jours fin de 
mois 

Décret n° 
2009-1100 
du 
07/09/2009 

- Union des Industries Textiles (UIT) 
représente les entreprises exerçant 
leurs activités dans les domaines de la 
filature, du tissage, de 
l’ennoblissement, de la fabrication 
d’articles de maille, de la production 
de linge de maison, de la confection 
d’articles de lingerie et de balnéaire 
- Union Française des Industries de 
l’Habillement (UFIH) rassemble les 
entreprises de mode présentes dans les 
secteurs de la création, de la 
fabrication et des marques 
- Fédération Française de la Couture, 
du Prêt-à-porter des Couturiers et des 
Créateurs de Mode regroupe des 
marques de création et de prêt-à-porter 
de notoriété internationale 
- Fédération des Entreprises du 
Commerce et de la Distribution 
(FCD) regroupe les entreprises du 
commerce à prédominance alimentaire 
ou spécialisées 
- Union du grand commerce du Centre 
ville (UCV) regroupe les grands 
magasins, des enseignes spécialisées 
dans l’habillement et l’équipement de 
la maison ainsi que des magasins 
populaires 
- Fédération Nationale de 
l’Habillement (FNH) est 
l’organisation professionnelle des 
détaillants indépendants du secteur 
habillement-articles textiles 
- Fédération des Enseignes de 
l’Habillement (FEH) est la fédération 
professionnelle regroupant toutes les 
grandes chaînes de distribution 
françaises et étrangères 
- Fédération du e-commerce et de la 

Relations entre tout fournisseur de produit 
textile ou habillement tel que défini au A de 
l’annexe et tout distributeur (notamment les 
centrales d’achat et les magasins de la 
grande distribution, magasins de centre-ville, 
chaînes spécialisées, commerces 
indépendants, entreprises de vente à 
distance...) tel que défini au B de l’annexe. 
Il est précisé que le présent accord ne vise 
que les produits textiles ou d’habillement tels 
que visés par les codes NAF de l’annexe. 
Il s’applique également à l’ensemble des 
relations interentreprises au sein de la 
filière.  
A : 
- 13.10 : préparation de fibres textiles et filature 
- 13.10 Z : préparation de fibres textiles et filature 
- 13.20 : tissage 
- 13.20 Z : tissage 
- 13.30 : ennoblissement textile 
- 13.30 Z : ennoblissement textile 
- 13.91 : fabrication d’étoffes à mailles 
- 13.91 Z : fabrication d’étoffes à mailles 
- 13.92 : fabrication d’articles textiles, sauf habillement
- 13.92 Z : fabrication d’articles textiles, sauf 
habillement 
- 13.93 : fabrication de tapis et moquettes 
- 13.93 Z : Fabrication de tapis et moquettes 
- 13.94 : fabrication de ficelles, cordes et filets 
- 13.94 Z : fabrication de ficelles, cordes et filets 
- 13.95 : fabrication de non-tissés, sauf habillement 
- 13.95 Z : fabrication de non-tissés, sauf habillement 
- 13.96 : fabrication d’autres textiles techniques et 
industriels 
- 13.96 Z : fabrication d’autres textiles techniques et 
industriels 
- 13.99 : fabrication d’autres textiles n.c.a. 
- 13.99 Z : fabrication d’autres textiles n.c.a. 
- 14.11 : fabrication de vêtements en cuir 
- 14.11 Z : fabrication de vêtements en cuir 
- 14.13 : fabrication de vêtements de dessus 
- 14.13 Z : fabrication de vêtements de dessus 
- 14.14 : fabrication de vêtements de dessous 
- 14.14 Z : fabrication de vêtements de dessous 
- 14.19 : fabrication d’autres vêtements et accessoires 
- 14.19 Z : fabrication d’autres vêtements et
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Vente à Distance (FEVAD) 
représente les entreprises de vente à 
distance et/ou par internet 
 

accessoires 
- 14.20 : fabrication d’articles en fourrure 
- 14.20 Z : fabrication d’articles en fourrure 
- 14.3 : fabrication d’articles à mailles 
- 14.31 : fabrication d’articles chaussants à mailles 
- 14.31 Z : fabrication d’articles chaussants à mailles 
- 14.39 : fabrication d’autres articles à mailles 
- 14.39 Z : fabrication d’autres articles à mailles 
- 32.99 Z : autres activités manufacturières 
  
B : 
- 45.25 Z partiel : commerce de détail de boissons 
exercées par les seules entreprises à succursales 
multiples (gérants non salariés) 
- 46.12/46.17/46.19 : centrales d’achat 
- 46.38 B partiel : commerce de gros (commerce 
interentreprises) alimentaire spécialisé divers 
- 46.39 B : commerce de gros (commerce 
interentreprises) alimentaire non spécialisé 
- 46.41 Z : commerce de gros des textiles 
- 46.41.12 : commerce de gros des tissus pour 
l’habillement 
- 46.41.13 : commerce de gros de linge de maison, 
rideaux et autres articles ménagers textiles 
― vente en gros de tissus d’ameublement, rideaux, 
voilages 
― vente en gros de linge de lit, de table, de toilette ou 
de cuisine 
- 46.42 Z : commerce de gros (commerce 
interentreprises) d’habillement et de chaussures  
- 46.49 Z : commerce de gros (commerce 
interentreprises) d’autres biens domestiques  
- 47.11A : commerce de détail de produits surgelés 
- 47.11 B : commerce d’alimentation générale 
- 47.11 C : supérettes 
- 47.11 D : supermarchés 
- 47.11 E : magasins multicommerces 
- 47.11 F : hypermarchés 
- 47.19 A : grands magasins 
- 47.51 Z : commerce de détail de textiles en magasin 
spécialisé 
- 47.59 B : commerce de détail d’autres équipements 
du foyer 
- 47.71 Z : commerce de détail d’habillement en 
magasin spécialisé 
- 47.91 A : vente à distance sur catalogue général 
- 47.91 B : vente à distance sur catalogue spécialisé 

- 74.10 Z : activités spécialisées de design 
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Tonnellerie (bois) 
 
Délais :  
 
- Du 01/03/2009 
Au 31/12/2009 = 
80 jours fin de mois 
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
70 jours fin de mois  
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
60 jours fin de mois  
 
- Dès le 
01/01/2012 =  
45 jours fin de mois 

Décret n° 
2009-1171 
du 
01/10/2009 

- Fédération nationale du Bois (FNB) 
représente les entreprises de 
production de bois pour de nombreux 
secteurs et les exploitants forestiers. 
- Fédération Française de la Tonnellerie 
regroupe les entreprises productrices de 
tonneaux. 

Aux opérateurs dont l’activité relève de 
l’organisation professionnelle représentant 
les industries et entreprises de la tonnellerie 
et/ou de l’organisation professionnelle 
représentant les industries et entreprises de la 
filière bois (exploitants forestiers, scieurs, 
mérandiers...).  
L’activité concernée est la vente de bois 
(chêne) pour la tonnellerie (tonneaux et 
plots). 

    
Véhicules de 
loisirs 
(Constructeurs et 
distributeurs) 
 
Délais =  
 
- Du 01/01/2009 
Au 31/12/2009 = 
135 jours date de 
facture  
 
- Du 01/01/2010 
Au 31/12/2010 = 
120 jours date de 
facture 
 
- Du 01/01/2011 
Au 31/12/2011 = 
90 jours date de 
facture  
 
- Dès le 
01/01/2012  
= 60 jours date de 
facture 

Décret n° 
2009-1332 
du 
28/10/2009 

- Syndicat des Industries 
d’Équipements et 
d’Accessoires de la Remorque 
et de l’Automobile (SIERA) 
représente les équipementiers 
et accessoiristes (fabricants 
d’attelages, d’auvent, de 
faisceaux électriques…) 
- Equipementiers de 
l’industrie des véhicules de 
loisirs 
- Constructeurs de bases 
roulantes pour l’industrie des 
véhicules de loisirs 
représentent les constructeurs 
automobiles. 
- Union des Industries du Véhicule de 
Loisirs (UNI VDL) représente les 
constructeurs et importateurs de 
véhicules de loisirs 

Relations entre les constructeurs de 
véhicules de loisirs (ci-après constructeurs 
VDL), leurs fournisseurs de composants, 
matières premières et accessoires ainsi que 
les constructeurs de bases roulantes. 
Entre les constructeurs et importateurs 
grossistes et les distributeurs du secteur des 
véhicules de loisirs. 
 
Les véhicules de loisirs (ci-après VDL) 
constituent une catégorie de produits 
spécifiques dont les caractéristiques et le 
marché ne sont pas assimilables à ceux des 
véhicules classiques. Les composants, les 
méthodes de production, les réseaux de 
distribution des VDL sont particuliers. 
Le secteur des VDL concerne les produits 
suivants : 
- les camping-cars et les vans aménagés 
(catégorie M1, véhicule spécial, motor-home 
ou autocaravane définie dans l’annexe II, 
point 5.1 de la directive 2007/46/CE relative 
au cadre de réception communautaire des 
véhicules) 
- les caravanes de toutes catégories (article 
R. 111-37 du code de l’urbanisme)   
- les résidences mobiles ou mobil-homes 
(article R. 111-33 du code de l’urbanisme) et 
les habitations légères de loisirs (article R. 
111-33 du code de l’urbanisme) 
- les remorques (catégorie O définie dans 
l’annexe II de la directive 2007/46/CE 
relative au cadre de réception 
communautaire des véhicules) à usage de 
loisirs 
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